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Regime general des prohibitions d'entree

L'arrdte du 8 septembre, fixantle regime general des prohibitions d'entree,
•.-annoned dans le n° 216 de la Feuille officielle suisse du eommeree du: 15

septembre, est eon?u eomme suit:
Le ministre du eommeree, de l'indüstrie, des posies et des tdlegraphes;

le ministre de l'agriculture; le ministre de l'arm'ement et des fabrications
de guerre, et le ministre des finances, vu les deerets des', 2 mars, IL mai, 16,
26 et 28 septembre, 12 oetobre et 22 ddeembre 1916 et 22 märs 1917, prohibant
l'importation des marehändises d'origine ou.de provenanee dtrangere; vu les
arrdtds des 13 et 14 avril, 12 mai, 8 et 13 juillet 1917 determinant le regime
des' prohibitions d'entrde; vii l'arrötd du 13 aoüt 1917 fixant le regime des;
importations pour le colon brut et les soies greges; vu l'artiele 3 du dderet du
.22 mars 1917, instituant aupres du ministere du eommeree un eomitd des

derogations aux prohibitions d'entree; vu les deerets des 11 mai 1916 et 18 Janvier

1917, portant ereatiön et reorganisation de la 'eommission interministerielle
des bois et mdtaux; vu le d6eret du 14 avril 1917, conferant ä ladite

eommission, par delegation permanente du comite des derogations aux
prohibitions d'entree, les attributions de ee comite'en ee qui eoneerne eertaines
marehandises; vu le dderet du 3- juillet 1917, portant. ereation d'iin eomite
general des bois et transferaftt ä ce eomite les questions relatives

_
aux bois

qui rentraient pfdeddemment dans les attributions de la eommission
interministerielle des bois et mdtaux,'designee desormais sous le nom de eommission'
interministerielle des metaux et des fabrications de guerre; vu'les d6erets des
13 juillet et 27 aoüt 1917, instituant. un' eomitd des'matidres grasses et un
eomite des produits ehimiques et eonfdrant'ä ees eoniitds, entre autres
attributions, l'examen des questions d'imporlation; d'une part, pour les huiles,
graisses, savons, ete., pour leurs soüs-produits et produits ddnvds et pour les
matieres premieres neeessaires ä.leur production; d'autre part, pour les
produits ehimiques, matieres eolorantes, produits pharmaceutiques, produits
jphotographiques, parfumerie, ete., pour leurs sous-produits et.produits ddrivds
et pour les matieres premieres ndeessaires ä leur production; vü les- arretes
des 27 mars et 22 juillet 1916, 23 avril et 27 juillet 1917, instituant, pres du
ministere du eommeree, la eommission des diamants et pierres fines et la
eommission regionale des tailleries de diamants du Jura'et fixant leurs attributions;
vu les aeeords de reeiproeitd eonelus, le 30 mai 1917, avee l'Italie et, le 24 aoüt
1917, avee la Grande-Bretagne, .relativement äux prohibitions d'entrde; vu
l'arrangement franco-anglo-italien du 27 aoüt 1917, instituant un' eomite
exeeutif interallie pour le eontrole et la centralisation des aehats de diverses
denrees, notamment les viandes et graisses, le beurre et le fromage; vu l'avis
du comite des derogations aux prohibitions, d'enLree.

Arretent:
Art. ,1er. — Sont rayes de la liste des derogations generales aux prohibitions

d'entree, annexee k l'arrete du 13 juillet 1917, susvise, les marehandises
designees ei-apres:

Designation des marehandises
Viandes fraiehes, y eompris les viandes frigorifide's.
Jaimbons'desosses et roules, jambons euits. '

Viandes saldes: de pore (jambon, lard,.ete.); de boeuf et
autres. ' -

•Numeros du tarif
16

17

17 bis
et 17 ter

19
36
37
88

' 189

Ex-273

Museau de boeuf.

boites.
| Charcuterie fabriquee.

Conserves de'viandes en
..Fromages.
Beurre. -

Grames
_

et fruiLs oleagineux. ; •

„ f f non epure, y eompris le minerai et les pyrites;
e | triture, epure, raffind ou sublimd.

Sulfate de eüivre. '»

Sont ajoutes ä ladite liste les tourteaux autres que de graines oleagineuses
<et les dreehes (n° 166 bis du tarif).

Le tableau des derogations generales aux prohibitions d'entrbe, ainsi
modifie et ei-annexe, prend le nom de liste A.

Art. 2. — Sous reserve de l'exeeution des aeeords de rbeiproeite eonelus
nvec d'autres pays'en matiüre. de prohibitions d'entree, les autorisations
speciales auxquelles est.subordonnee, en vertu des arrbtes des 13 et 14 avril
et.8 juillet 1917, l'importatiön.des marehandises non eo'mprises daris la liste
des derogations generales sont dblivrees, le. eas eelieant, apres avis soit du
epmite des derogations aux prohibitions'd^entree, soit des autres comites
öu" commissions ägissant par delegation permanente, en son lieu et plaee,"
selon les' attributions respectives determinees par les listes B, C, D, E, F et" ci-anriexees, savoir: '

Comite des derogations aux prohibitions d'entree: liste B, compietant
et remplapant la liste'n*° 2 des arr6t6s des 13 avril et 12 mai 1917;

Comite des matieres grasses: liste C;
Comite g6n6räl'des bois: liste'"D;
Commission'des diamants et pierres fines: liste E;
Commission interministerielle des metaux et,des fabrications de guerre:

liste F, modifiant et remplacant la liste. n° 3 des arret6s des 13 avril et 12 mai
-.1917;

Comite des produits ehimiques: liste G.
Art. Sauf la reserve prbvue ä l'artiele 2 ci-dessus, ne peuvent, con-

.fprmement aux dispositions anterieures, etre importlies qu'ä titre exceptionnel,
sous le couvert de l'autorisation rbglementaire, les marehandises de la liste

.n° 2 des arrbtbs des 13 avril et 12 mai 1917, eomprises dbsormais dans les
liste's.B,.C,..D,' F et .G susvisdes, oil elles sont:designees par un asterisque.

Art". 4. — Sont eonfirmees: 1° les dispositions de l'artiele 2 de l'arrüte
du 13 a\Til .1917 portant-derogation gendrale aux prohibitions d'entrde en
'ee'qui eoneerne les importations sous le rdgime de l'admission temporaire ä
charge expresse de reexportation, les operations'de-transbordement dans les

Tades et ports et les operations de transit rdgies par des aeeords spdeiaux;
2° les dispositions de l'artiele 4 du-nieme arretd sur le rdgime de prohibition
absolue'-applicable aux aleools (eaux-'de-vie et alcools autres) et aux liqueurs,
d'origine ou de provenanee etrangere, sous rdserve des exceptions prevues par
le dderet du 22 deeembre 1916 en ee qui eoneerne les aleools autres qu'eaux-
de-vie. *

_

Art. 5. — Le eonseiller d'Etat direeteur general des douanes, le eonseiller
d'Etat direeteur des affaires eommereiales et industrielles et le direeteur de
Sexploitation postale'sont eharg6s, -ehaeuii en ee qui le eoneerne, de l'exd
eution du present arrdte.

I.1STK A

Numöros du tarif

1 bis
4 ä 13

Ex. 18 bis
20 bis

31
Ex. 34

35'
35 bis

35 ter.
38
39

45

46
47
51
53

68
69
70
71
72
73
.74
75
76
77
78

78 bis
79

Derogations generales.
Designation des marehandises

Animaux vlvants. •

Chevaux destines ä la boueherie.
Bestiaux.

Produits et ddpouilles d'aniniaux.
Lapins morts.
Boyaux frais, sees ou salds.
Margarines et substanees similaires.
CEul's de volaille et de gibier.
Lait (meme sterilise ou peptonise, sans concentration).
Lait coneehtrd pur.'

I Lait eöneentrd additionne de suere.
I Farine laetde additionnee de suere.
• Miel.

Engrais organiques.
Peches.

i Poissons frais d'eau douee.
(.Poissons frais de mer.

' Poissons sees, sales ou fumds.
Poissons conserves, marinds ou autreinent prdpards.
Graisses de poisson. '
Rogues de morue et de maquereau.

Farlneux allmentaires.
Froment, dpautre et mdteil, grains et farmes
Avoine, grains et farines.
Orge, grains et farines.
Seigle, grains et farines.
Mais, graius et farines.
Sarrazin,» grains et farines.

Malt (orge germd'e).'
Biseuits de nier et pain.
Gruaux, semoules en gruau, grains perlds ou mondds.
Semoules eri pätes et pates d Italie.
Sagou, salep et farine de manioc.
Manioc brut ou dessdehe.
Riz (en paille, entier, farines, semoules et brisures).

Cerdales.



Numeros du farif
80 '

81
Ex. 82

83

Ex. 84
Ex. 85

89

111 bis

135

158
164
165

166 bis
169

Ex. 179 ter
Ex. 190

197

198

270
279 bis
281 bis

319 bis

Ex. 468

Ex. 512

522

Ex. 532
Ex. 533

Ex. 535
Ex. 535 bis

Ex. 537
Ex. 558 ter

Ex. 597

Designation des marchandises

Legumes sees et leurs farines-,'
Marrens et chätaighes.
Dari, millet et alpiste en grains: •

Pommes de terre.
Fruits et graines.

Caroubes et carouges.
Figues seches de table.
Graines' ä ensemencer.

Huiles et sues vdgdtaux.
Graisses vegetales alimentaires.

Bois.

Büehes, fagots et bourrees.

Produits et ddchets divers.

Ldgumes frais, sales ou eonfits, conserves ou dessechds.
Fourrages, tourbe pour litiere et pulpe de betteraves sdehde.
Son de toutes sortes de grains.
Tourteaux autres que de graines oleagineuses et dreches.
Tourbes et mottes ä brüler.

Pierres, terres et combustibles mindraux.
Phosphates naturels. ^
Houille,"erue ou earbonisee (eoke) ou.agglomerds.
Huiles de petrole, de sehiste et autres huiles V brutes, raffinees

mindrales propres ä l'eelairage J et essences.
Huiles lourdes et rdsidus de petrole et d'autres huiles

minerales.
Produits chimiques.

Nitrates.
Superphosphates de ehaux.

Engrais chimiques.

Compositions diverses.

Tapioeas exotiques ou indigenes, bruts, eoncasses et granulös.

Papier et ses applications.
Journaux.

Ouvrages en mdtaux.
Traeteurs agrieoles (y, eompris leurs aeeessoires indispensables).

•

Machines pour l'agriculture.
Pieees ddtaehees de traeteurs agrieoles et de maehines pour

l'agriculture (pi6ces de reehange):
Enfontemouleenonmalldable,töurndes,limdes ou ajustees.
En fer ouenacierforgeouestampd.en fer ou en aeier mould,

en fönte malldable.
En euivre pur ou allid ä to us mdtaux, eould, mould, forgd.
De deux ou plusieurs m6taux, tels que fer, aeier, fönte;

euivre pur ou allid de tous mdtaux.
Faux et faueilles, fourehes, erocs et rateaux.
Ferrures de voitures, pour traeteurs agrieoles et maehines

pour l'agrieulture.

Ouvrages en bois.
Pieees de eharpente et de eharronnage faponnees pour

traeteurs agrieoles et maehines pour l'agriculture.

LISTE 15

Comite des derogations aux prohibitions d'entree.

1er sous-comitd.

Produils agrieoles, denrdes alimentaires ei boissons.

Numdros du tarif

1

2
3

14, 14 bis,
14 ter et 15.

16

17

17 bis et 17 ter.
18

Ex. 18 bis.
18 ter.

18 quater.
19

19 bis et 19 ter.

'20
Ex/34

36
37
40
43

48

49

50
54
55
56
58

D6sighäfion des marchandises

Animaux vivants.
Chevaux.
Mules et mulets.
Anes et änesses.
Gibier, torlues, volailles, pigeons, lapins et animaux vivants

lion ddnommds.

Produits. — Ddpouilles d'animaux.
Viandes fratehes, y eompris les-viandes frigorifiees. •

Jambons desossds et roulds, jambons euits.
Viandes sal6es.
Chareutcrie fabriqude. — Museau de boeuf.
Volailles et pigeons morts.
Chevreuils, eerfs et autre gibier morts; tortues mortes.
*Volailles truffees. -

*Foies d'oie, frais ou sales.
Conserves de viandes, en boltes.
*Conserves de gibier et pätes de' foic • gras, en boites, en

terrines, en eroütes ou autres formes.
Extraits de viandes, en pains ou autres.
Jaunes d'ceufs, non sueres et sueres.
Fromages.
Beurre.
Os ealein6s ä blanc.
Autres produits et'ddpouilles d'.animaux ä l'etat brut.

Peches.

/ - i „
' f Naissain. '

Huitres *' I *autres.
\ *marinees 1

*Homards et langoustes, frais, conserves au natural ou
prdpards.

*Moules et autres coquillages pleins.
Fanons de baieine bruts.
Peaux de chieus de nier et de phoques, brutes.
Corail brut.
Yessics lialatoires de poissons, brutes ou simplement desse-

cli6es.

Numdros du tarif

• 76 bis'
• 76 ter

81 bis •

Ex. 82

Ex. 84

Ex. 85.

86

87

87 bis

92
93
94
95
96
97

98

99
100
101
102
103
104
105
106
107
108

115 bis
118

'

* 120
124
125

158 bis
• 159

160 et 161.
162 et 162 bis

163
164 bis

170.

170 bis

Ddsignafion des marchandises

Farineux alimentaires.

170 ter
171

172
172 bis
172 ter

172 quater
173

173 bis.
174 ter

174 quater' j

188 bis

314
317
319
328

Millet decortique et monde.
Gluten, see, humide et farine enriehie de gluten.
Farines de marrons et .de chätaignes.
Dari, millet et alpiste en farines.

Fruits.
*Raisins .et fruits forces.
*Fruits frais autres importes en dehors des epoques de

production normale en France (primeurs).
Autres fruits de table frais (ä l'exeeption des caroubes ou

earouges, qui sont reprises ä la liste A).
| *Pistaehes.

•j Autres fruits de table sees ou tapes (ä l'exeeption des
' figues, qui sont reprises ä la liste A).

Fruits de table eonfits / .Co^h?.°s' 0HVeS'

ou. eonserves. j */^e°sbneS et eapreS'

*Fruits ä distiller: ariis vert; baies de genievre etfenouil;
baies de myrtille, d'airelles; prunelles et figues de eaetus.

f *Figues, raisins sees et .dattes pour la distillerie.
\ Figues, raisins sees et dattes pour la fabrication du vin.

Denrees coloniales de consommation.
Melasses. •

*Sirops, bonbons, fruits confits au suerc.
*Biseuits sueres.
Confitures.
Cafe. '

Caeao.

f *de fantaisie; *bonbons au eaeao ou au
Choeolat i ehoeolat; *objets en choeolat.

1 Autre.
Poivre.
*Piment.
*Amomes et eardamomes.
*Cannelle.
*Cassia lignea.
*Mnseades.
*Maeis.
*Girofle.
*Vanille.
'The. '

Sues v6g6taux.
Goudron vegetal.
Camphre natural brut et-raffine; eamphre artifieiel ou

synthetique.

Jus de', reglisse.
Sareoeolle, kino et autres sues vegetaux dess6eh6s.

Produits et d6chets divers.
Choux ä ehoueroute.
*Truffes fraiehes, seehes ou marinees.
Houblon et lupuline du houblon.
Betteraves fraiehes, s6ehees entieres, en eossettes, en poudre.
Raeines, de ehieoree.
Levure. .' "

{*Plantes
et arbustes de serres et de pepinieres, autres que

plants d'arbres fruitiers ou forestiers.
Plants d'arbres fruitiers ou forestiers.

f *Fleurs naturelles fraiehes.
1 Autres produits et dechets vegetaux non denommfes.

Boissons.
Mistelles.
Vins provenant exclusivement de la fermentation des

raisins frais.
Vinaigres' autres que ceux de parfumerie.
Cidre et poirA
Biere. '

Hydromel.
Jus d'orange.
Vins de raisins' sees et toutes autres boissons non d6nomm6es.
Pommes et poires eerasdes.
*Eaux mindrales autres que les eaux purgatives.
Eaux mindrales purgatives.

Marbres,.pierres, terres, combustibles mindraux, etc.
Glaee (eau eongelde). •

Compositions diverses.

*Epiees preparees (moutarde, sauees et autres).
Chieoree brülee ou moulue et succddands.
Fdeules de pommes de terra, mais et autres.
*Pain d'epice.

2e sous-eomite

Peaux, pelleteries et ouvrages en peaux ou pelleteries.

Numüros du farif

21
22

' Ex. 26
29

476

477
477 bis

478

479

'Designation des marchandises ' '

Produits et ddpouilles d'animaux.
Peaux brutes.
Pelleteries brutes.
Plumes ä lit. •

Poil de Messine.

Peaux et pelleteries ouvrdes.
Peaux preparees, tanndes, megissees, eorroyees, vermes,

ehamoisdes, pareheminees, hongroyees et autrement pre-
• parees.

Cuir faetiee ordinaire'ou earton euir.
Cuir artifieiel ä base de balata, eaoutehouc ou autres subs-

tanees analogues.
Brides pour sabots, semelles decoupees, talons, contre-forts

et analogues, entiers ou en moreeaux deeoupes; •'

Tiges de bottes, de bottines, de bottillons, gudtres, molle-
tieres, jambieres, empeignes, elaqucs, quartiers, en euir
verni ou non verni.
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Numäros du iarii
•' 480

481
'482
483
484

485 et 486
487
488

489

490

491

491 bis

491 ter

492

493

494

Designation des marchandises

Bottes. •• v • ;

Bottines ou souliers brodequins.
Souliers döcouverts et souliers montant jusqu'ä la cheville.
Chaussures pour enfants.
*Gänts en pelleterie; en peau ou en cuir.
"Articles1 de sellerie fine et selles.'
Articles de bourrellerie.
Courroies, bandes'et lanieres pour courroies, cordes pour

transmissions, tuyaux en cuir, plaques et rubans non
boutes pour cardes, bandes et morceaux döcoupös, man-
chons et ouvrages en peau et en cuir pour pneumatiques,
filatures, tissages et machines, en cuir naturel.

Courroies, bandes et lanieres pour courroies et autres ouvrages
analogues en-cuir artificiel.

"Malles en bois ou en carton recouvertde cuir,ouebtierement
en cuir.

f-„_linl„- /Bandes de chapellerie.>:
Maroquinerie.. | '" *Autre.
*Couvertures d'albums pour collections telles que

photographies, timbres-poste, cartes -postales, etc., en peau,
bois, etoffe, papier uni et döcore, et autoes.

*Albums pour collections.
"Vetcments de toute espece en peau ou en cuir.
*Valises, sacs ä main, sacs de voyage, etuis pour appareils

photographiques, pour armes de chasse, pour instruments
de musique, etc., en peau ou en cuir.

"Bannes, fouets, cravaches, sticks et articles similaires en
cuir. '

"Ceintures en cuir ouvrage.
*Autres objets non denommes en cuir naturel ou artificiel.
Pelleteries prepardes.
"Pelleteries en,morceaux cousus.
"Pelleteries ouvrees ou confectionnees.

Numdros du tarif

• 23
24

Ex. "25

Ex. 26

Ex. 27
28

34 bis

3e sous-comite

Industrie textile et industries qui s'y rattachent.

Designations des marchandises

Produits et depoullles d'animaux.
Laines.
Crins.
Poils pour la filature, le tissage et la chapellerie.

| Plumes de parure j *appretees ou montees.
Soies1): en cocons, greges2), ouvrees ou moulinees.
Cheveux non ouvres.
(Eufs de vers k soie.

is{141 ef 141 bis

142
142 bis

143

144

144 bis
147

363, 363 bis
et 364.

365, 365 bis
et 366.

366 bis

367

367 bis

368 ä 371
372 k 375

• 376

377 et 378

379
380

.381
381 bis

382

383
384
385

385 bis
385 ter

385 quater

• '386
387
388

Filaments et tiges ä ouvrer.
Coton2), Dechets de coton et de fils de coton (inutilisables

comme fils).
Lin.

.Chanvre.
Jute;

/ Phormium tenax, abaca, aloes et autres vegetaux filamen-
\ teux non denommes

Ramie ou china-grass.
Eeorces de tilleul pour cordages.

Fils.
Fils de-lin, de chanvre et de ramie purs ou melanges.

Fils de jute pur ou melanges.

Fils de phormium tenax, d'abaca ou d'autres vegetaux
filamenteux non denommes.

Fils polis, ficelles, cordages en chanvre, lin, ramie, jute,
phormium tenax, abaca ou autres vegetaux filamenteux
non denommes purs ou en melanges.

Cordons et cordonnets tressds en textiles autres que de
matiere animale ou minerale et qu'en soie ou crins arti-
ficicls.

Fils de coton pur et melange et chaines ourdies.
Fils de laine pure et melangee de filaments autres que la

laine d'alpaga, de lama, de vigogne, de yack et que le

poil de chevre, eachemire ou de chameau.
Fils d'alpaga, de lama, de vigogne, de yack et de poils de

chövre eachemire ou de chameau purs ou melanges.
Fils de poils de chevre mohair purs ou melanges et fils

de poils autres que de chevre eachemire ou mohair ou
de chameau.-

Fils de bourre de soie (fleuret).
"Fils de soie k coudre, ä broder, k passementerie, mereerie

' et autres.
Fils de bourrette (fils de dechets de bourre de soie).
Fils de soie artificiels purs et'melanges.

Tissus.
Tissus de lin, de chanvre ou de ramie, purs, unis ou ouvres:
f Ecrus.
\ Toiles speciales ä fromages, en lin ou chanvre.

Blanchis, cremes, lav6s ou appretes.
*Imprimes, teints et ouvrages.

Toile ciree et linoleum (y compris le linoleum sur jute).
*Linol6um incrustd.
"Toile preparee pour peinture.
"Toile montee ou non montee sur chassis pour fondsd'atelier,

döcors de theatre, panoramas, etc.
Toiles damassees pour literie et ameublemcnt.
Tinge de table damasse.
Coutils.

NumSros du tarif

389 •

390 •

391
392

393
393 bis

394 k 396

397.
398 et 398 bis

399
400

400 bis
401
402

403

404 et 405
405 bis

• 406
406 bis

407

408

408 bis
409.

410

411

Fabriquds cn
tout ou en
p'artle avee
des fils ee-
rus, blanchis,

teints,
glaeds ou
mereerisds.

412 et 411

413 et 411

414 et 411

415, 416 et 411

' 417 et 411

418 et 411 •

419

t) Pour la bourre de soie (eomprenant les ddehets), voir la liste F, ci-aprds.
2) Pour les soies grdges provenant de Chine, du Japon et des Indes anglaises et

pour le eoton brut provenant d'Amdrique, d'Angleterre, d'Egypte et des Indes anglaises,
voir, le rdgime spdeial dtabli par l'arretfi du 13 aoüt 1917 (Journal offieiel du 14 aoüt).
' '££§ Pour les soies et le eoton originaires et importds d'Italie, voir ei-aprds les obser-
•vations gdndrales,' en eequi eoneerne les importations italiennes.

419 bis
420 et 411

420bis et 411
420 ter et 411

421 et 411
421 bis

422 et 411
423

424 et 411
425 et' 411

425 bis et 411

426 et 411

427

' Designation des marchandises

""Passementerie. ;

•Rubannerie et'sangles en'ficelle.
"Bonneterie.
"Dentelles et guipures.
"Mouchoirs brodes et autres broderies sur tissus de lin, de

chanvre ou 'de ramie.
"Velours .et peluches de lin pour ameubleme'nt.
Tissus de lin, de chanvre ou de ramie melanges.
Tissus de jute pur,, ecrus, crem6s, 'blanchis, 'teints ou

melanges de fils 6erus, crimes, blanchis ou teints et tissus
de jute pur imprimds.

Tissus de jute m61ang6s.
Sa,cs de jute.
Tresses en fils de jute.
Semelles en fils de jute.
Passementerie, rubanerie, lacets.
Tapis de jute. •

•

Velours et peluches pour amcublement et imitations de
fourrures.

Tissus de phormium tenax, d'abaca et d'autres vegetaux
filamenteux non d6nomm6s.

Tissus de.coton pur: unis, croises et coutils:
Ecrus et blanchis.
Bandes da coton pur- unies, pour pansements et coupons

de tissus de coton de meme nature. •

Teints. •'

Mercerises en. pieces.
Imprimes de une ou deux couleurs.
* Imprimis de plus de deux couleurs. '

Percaline enduite pour reliure, car tonnage, maroquinerie
et percaline enduite dite toile ä calquer ou transparente

"Tissus reconverts d'un enduit ä base de cellulose nilrie.
"Velours lisscs, dits fagon soie, unis ou ii cötes.
"Velours autres, unis. ' •

'

Velours autres ä cötes, moleskin ou peau de taupe.
"Tissus de toute sorte en coton pur öu m6-

lange, unis, croisös1 et' coutils, fa^onnes,
piques, eouv'ertures et couvre-pieds en
pique et reps; basins, damasses et linge de
table; tulles-bobinots; couvertures; den-
Lelles et articles de fantaisie; passementerie;

rubanerie; tulles unis; rideaux de
mousseline brodee de tulle-application, de
grenadine, de tulle brodi; ridcaux-den-
telle; mousselines brochies ou brodees au
crochet pour amcublement on pour vete-
ments

f Brillantes' ou faconnös, ecrus, blanchis ou teints, mercerises
I öu qon.

'

"Brillantes ou faconnes, fabriquös en tout ou en partie avec
l des fils ecrus, blanchis, teints, glaces ou mercerisös.

Piques, couvertures et couvre-pieds en piquö et reps, ecrus,
blanchis, teints, merecrisös ou'non.

"Piques, couvertures et couvre-pieds ou pique fabriquesavec
des fils ecrus, blanchis,.teints glacös ou mercerisös.

Reps fabriques en tout ou en partie avec des fils öcrus,
blanchis, teints, glaces ou mercerises.

Basins, damasses et linge'de table ecrus, blanchis ou teints,
mereerises ou non.

"Basins, damasses et linge 'de table, fabriques avec des fils
ecrus, blanchis, teints, glaces ou mercerises.

Tulles-bobinöts pour rideaux, couvre lits, couvre-ödredons,
voiles de fanteuils, etc., ordinaires et autres qn'ordinaires.
Tous articles autres qu'encadrös, ecrus, blanchis ou teints,

mereerises ou, non. '

"Tous articles autres qu'cncadrcs fabriques avec des fils
ecrus, blanchis ou teints, glaces ou mereerises.

"Articles eneadres. •

Couvertures, articles unis ou croises, blanchis 'ou teints.
"Couverlurcs, autres articles fabriques avec des fils öcrus,

blanchis ou teints, glacös ou mercerisös.
Bonneterie de coton, bonneterie dite de fil, fil perse, berau-

dine ou fil d'Ecosse, purs ou mölanges:
"Gantcrie.
Tissus en pieces.
Autres objets en Lous genres, y compris les vetements

ou parties de vöLernenLs ajustes ou non. •

"Tous articles autres que la ganterie en mailles de
bonneterie, brodes ä la main ou a la machine, ou ornös
de dentelles ou de passementerie, y compris les bas
et chaussettes ä jour ou ä grisotte et les bas rayes en
long par effet de brochage.

A L telles plätrees.
Dentelles ä la mecanique, .tulles-bobinots ou guipures en

bandes ou laizes, blondes, tirettes, cordonnets, trimmings,
' tattings et gönöralemcnt tous articles de fantaisie autres

que les tulles-bobinots pour rideaux, couvre-lits et les
tulles proprement dits.

"Dentelles ä la main.
"Passementerie.' ''
Rubanerie fa^onnec ou. collöe et autre.
Rubans encres.ou impregnös d'une teiuture pour machines

ä öcrire, ä calculer et appareils de contröle et de reproduc-
toon. ' '

Tulles proprement dits, unis et brodes autres qu'en rideaux.
"Plumetis et gazes fagonnöes.
"Rideaux de mousseline-brodee.
"Rideaux de tulle-application, de grenadine, de tulle brodö.
"Rideaux brodös sur tulle de 7 mailles et plus par centimötre,

dits «rideaux-dentelle».
"Mousselines brochöes ou brodees au crochet pour ameuble-

ment ou veLcments.
Lappet 6cru; blanchi, teint on fabrique avec des fils blanchis

ou teints. •

Tissus de coton pur, blanchis, teints, imprimes, mereerises,
gaufrös, non specialcment tarifös en ces etats (ä l'exception

des-plumetis et gazes faconnöcs, n° 423).
"Tissus fabriques avec des fils blanchis, teints, glaces ou

• mercerisös (ä l'exception des plumetis et gazes fagonnees,
n° 423). '



I

Hum6ros du tar|f-
428

428 bis

429
430 et 431

• 432'
433

434
435

436

437

438

439
440

441 et 441bis

441 ter

442

443

444

445
446
447

448
449
450

451

452

453.
453 bis

453 tcr

454

455

456 el 456 bis
457

457 bis

457 ter

458

459

459 bis

P 460, 460 bis
(?' 460 ter
460 quinquiäs
et 460 sexibs

460 quater

Ex. 620

621 k 625
626
627

627 bis

628
647

647 bis

'liiert.
Designation des marchandises

Meches de lampe et mbches tressees.-poür, bougies.
Manchons k incandescence, impregnes ,de' solutions,,de sels

de certains metaux.t (thprium, eeriiun", etc.) caleiries ou
,nont calcines,., collodio'nnes, ou~hon-.eöllodionn6s.,

Lames en fils retors,pour tissage, .veniies ou non vernies.
Toiles. cirees .pour.semballage et autres.
Tissus..dei eoton melange: i -

*Peluche de soie melangee tde.coton.,
Etoffes de soie, bourre de soie et eoton.
Etoffes autres. *
*Rubanerie de eoton melange de soie ou d'autres.textiles.
*Passementerie de eoton melangbdesoie'oud'autres textiles
*Tissus de eoton melange .autres.,— Regime des tissus.

de eoton pur correspondants. (Tissus marqiibs de
l'asteris'que.).

Tissus de eoton melange autres. —. Tous les tissus qui.
correspondent ä ceux non precedes de l'astbrisque. •

Filets de pechc en eoton, .lin, ehaiivre, jute et autres
vegetaux filamentaux.

Tissus de laine pure: ^*Etoffes pour ameublement, pesant plus de 400 grammes
au metre carre. '

Moire.
Mousseline imprimee.
Draps, easimirs et autres tissus foules, et tissus,ras non

foules: Tissus pour habillement,. draperie et .autres.
?Drap6s, unis, teints en pibees, dits «amazone», peign6s

et cardes, ou entierement cardes.'
,*Tapis.

Bonneterie:
Ganterie.
Tissus en pieces.
Autres objets en tous genres: tous autres objets, y com-

pris-les vätements ou parties.de vetements ajustes
ou non.

Tous. artieles autres ,que la ganterie, en mailles de
bonneterie, brodes k la main oii k la maehine, ou orn6s
de dentelles ou de passementeries.

Passementerie et rubanerie de laine pure, de laine m61ang6e.
de soie ou de bourre de soie.

Fez ou bonnets rouges.
Tapisseries, x

Chales broehfe ou fa?onnbs .autres que les caehemires de
binde et que la bonneterie.

Dentelles.
Guipures.
Toiles b bliitbir sans eoutures.

I *Couvertures de laine fa^onnees ou jacquardees;
j'Couverlures de laine, unies ou croisees, ecrues, blanehies-:
' ou.teintes.

Chaussons de lisiercs et ehaussons fourrbs dits de
Strasbourg.

Lisibres de drap.
Velours pöiir ameublement.
Tissus .de laine mblangee:

" Serge de Berry (lasting), ehaine laine, trame :eoton.
Tissus de laine melangee autres que les draps, easimirs.

et autres tissus foulbs, tissus ras non' foules, la laine
dominant en poids.

Tapis de laine mdlangee d'autres matieres,'quelle que soit
la proportion du mblange.'

Draps, Casimirs et autres tissus foules, tissus ras non foules,
la laine dominant en poids.

Tissus d'alpaga, de lama, de vigogne, de yaclc ou de poil
de chameau, .purs ou mblangbs.

Tissus de poils de chevre purs ou melanges.
Autres tissus de poils purs ou mblangbs d'autres filaments,

le poil dominant en poids.
Courroies de transmission en poils de ehameau avee ou sans

enduit huileux.
Tissus foules pour tapis et ameublement en autres poils,

purs ou melangds, le poil dominant .en poids, pesant
300 grammes et plus au metre carre.

Tissus de erin pur ou melange: tresses, passementerie et
autres artieles.-

Tissus en pieees.
Tissus de soie, de bourre de soie et tissus de toutes softes

en soie artifieielle.
Broderies k la meeanique en fils de eoton sur tissu de eoton

uiii (Littera a du paragraphe 1° du tarif minimum).
Autres broderies de toutes sortes.
Vdtements et autres artieles eonfeetionnes en broderies

ou en tissus de soie ou de bourre de soie, ou de soie
artifieielle, purs ou melanges.

Vetements et autres artieles eonfeetionnes en tous autres
tissus, purs ou melanges et non brodbs.

Sacs de elianvre, de lin, de eoton ou d'autres tissus autre
que lc jute.

Ouvrages en matieres diverses.
Tissus flastiques.
Tissus caoutehoutes eil pieces.
Artieles eonfeetionnes en tissus eaoutchoutes pesant 400

grammes et moins le metre earrA.
Vfitemeuts, aeeessoires de vetements et artieles eonfee-

tionnds autres que eeux repris dans les paragraphes sui-
vants du tarif offieiel.

Tissus eaoutelioutes speeiaux pour cardes, non boutes.
Chaussures- en tissu caoutehoute.
Feutres.
Chapcaux de feutre de poils et de laine et poils.

Cliapeaux de feutre de laine.
Chapeaux, easquettes, bonnets de drap,-de erin ou tout autre

tissu, de euir ou de peau, easquettes et bonnets de fourrure.
Chapeaux de soie et chapcaux mecaniques dits gibus.
Buses et ressorts en aeier.pour eor'sets et autres aeeessoires

de toilettes, munis de leurs agrafes et boutons reeouverts
en tissu, en peau ou en'papier.

f en tissu de eoton, de laine, de lin
Corsets { ou ehä'nvrc.

I *en tissu de soie, mblangbe ou non.

Numtiros du tarif Designation des marchandises

650 *Modes (ouvrages de).-.;.•' •

• • 651 • *Fleurs,Jeuillages,.fruits artificiels,meme fixes sur d'autres
objets que les ouvrages .de modes,, branches pour vases,
et artieles similaires pour deeoratio'ns et leurs parties-
detachees. •/ ; „

652 Parapluies et parasols' |-
^ ^P3^3'

4e sous-eomite

Papier, sparlerie, vannerie, meübles et ouvrages en bois.

Numeros du tairif Designation des marchandises

Filaments et' tiges ä' öuvrer.
145' Jones et roseaux bruts, ehiendent, piassava, istle, sparte^

fibres de eoeo. '

146 Osier brut, 6coree,' jörics et roseaux, dits rotins' de Chine,,
pour la vannerie.

Produits et d^chets divers.
I6i tef Paille de millet' ä bälai.

164 quater Päilles de cerfeales nettoyees, blanehies ou teintes, aveo
oü sans epis.

167 Drilles.
168 Pätes de eellulose.

Papier et ses applications.

I
Papier ou earte autre que le päpier dit de fantaisie, k la

meeanique. „
Papiers k eigarettes, papier ä la forme ou ä la main, papier

sulfurisb ou simili-suKurisb.
Papier ou earte dit de fantaisie.
Papier de tentüre (autre que le Linerusta-Walton et

similaires) (et bo.rdures de. papier de tenture, veloutes, me-
461 bis tallises, estampes, vernis, imitation euir.

Papier de tenture (autre que le Lincrasta-Walton et
similaires) et bordures de papier de tenture autres.

461 ter Papier ä reproduire gras ä deealquer pour erayon et dit
earbone pour style ou maehine k .eerire.

{Papier
photographique albumine, non sensibilisb,•..papier

et pellicules.sensibilises aux sels d'argent ou de pfatme^
Papier au eharbon; papier sensibilisb aux sels de f6r.'

462 Carton en feuilles ou en plaques pesant au moins 350 gr.
le mgtre earre:

brut;
dit de fantaisie ou vulcanise.

462 bis Carton moule, arme ou non, dit papier mäehe,' carton-
.pierre, en ornements pour la deeoration.

463 Carton eoupb, raine ou fagonne:
brut;
dit de fantaisie eomportant des reliefs.

464 Carton assemble en.boites reeouvertes ou non de papier
bla'ne ou • de' eouleur.

464 bis Tubes coniques et eylindriques dits busettes pour filature
et tissage. •

464 ter *Cartonnages ddeores de peintures, reliefs, Stoffes, bois, paille-
tressee, metaux eommuns-, ete.

464 • quater *Linerusta et similaires.
• " Objets en earton ou en cellulose:

465 *Moul6s, comprimes ou dureis avee ou sans reliefs.
Bobines et tubes en earton durei pour filature et tissage;.

465 bis *Laques ou couverts d'un vernis uniforme;
465 ter *Deeor6s de peintures ou incrustations.

466 et 466 bis Livres.
467 Albums simplement eartonnes ä images,' ä eolleetions ou

• ä dessins, en noir ou en eouleur
Ex. 468 Publications p6riodiques. •

469 *Gravures, simili-gravures, photogravures, photoeollogra-
pliies et similaires, estampes, lithograpmes, chromos,.
images de deealcomariie sur papier en feuilles, etiquettes
et dessins de Loutes sortes, y eompris les ealendriers,
annonees eommereiales et interieurs d'albums pour
photographies et collections et'eartes postales illustrees.

f Photographies ayant un earaetere artistique ou doeumen-
469 bis täire et sans reelame d'aueune sorte.

i *Photograpliies autres.
469 ter *Photogravures et similaires,' en feuilles ou deeoupees en

eartes, menus, ete.
469 quater Rouleaux ou bandes pour einematographes. •

470 Imprimes de tout genre autres que eeux ei-dessus speeifi6sr
en noir ou en eouleur, non illustres et illustres.

471 Cartes geographiques ou marines.
472 *Musique gravee ou imprimee.
475 • Tuyaux et eonduits en papier bitume.

Meubles.
590 *Meubles en bois eourbe montes ou non montes, pieees et

parties de meubles en bois eourbe.
590 bis Fonds de sieges ou de dossiers plaques ou contreTplaques..

/ *Meubles autres qu'en bois eourbe et pieees et parties isolees,.
591, 591 bis seulptes, inerust6s, marquetes, deeorös de mosalque,.

592 et 592 bis ' ornes de euivre, dores ou laques;
Meubles autres qu'en bois eourbe et pieees et parties isolees,

moulures, cires, vernis ou autres.
et 593 bis.. Meubles garnis, reeouverts, eannes, montes ou d6mont6s

\ et parties de ees meubles.
594' *Baguettes et moulures en bois..

594 bis *Cadres en bois de toutes dimensions.

593

II

596 et 596 bis
Ouvrages en. bois.

Baiais de sorgho ou de e'ameline et balais eommuns de-

bouleau et autres.
Moiiles 'de boutöhs. •

,'Sab'cts.
r. •„>. 6./"Ex. '602. [ Boissellerie. et ,ouvrages ,de( to'urnerie,/ä^l'exeeption 'des-

et ex. 602 bis { manches d'öutils et d'ihstnnnents a'gricoles en böi's, repris-
l ä la liste D.'

'598
b '599

/



7

Nunteros du tarif
603 et 603 bis

603 quater
603j-quinq.

6Ö6 ä 613

632 et 633

651 bis

lion des marchandises

Bois equarris poür, navettes,-; au-dessous de 500 grammes;
et navettes pour tissages de toute sorte, finies.ou non
finies? -

Ouvrages en bois non denommes.
Cylindres ou planches,.en bois, graves, pour l'impression

des papiers peints,. tissusi toiles eirees, linoteüm.

Ouvrages de sp'arferie ef de* vannerie.

Ouvrages en matures diverses.

Liege ouvre: bouchons; feuilles de liäge et aäriferes pour
ehapeaux, casques en liege; semelles, talonnettes et autres.

*Plantes etfleursnaturalisees,st6rilis6es,peintes oupräparäes.

5e sous-comite

177

17.7 bis
177 teir

178
178 quater

179
179 bis

Ex. 179 ter

179 quater
179 quinq.

180 et 180 bis

18lWä" 184
186^3 et 187

188

189
Ex. 190

193 et 193 bis
\

195
196

333 '

334
335
336

337

338 ä 340

341

342

343 et 344
345 et 346

347
347 ter

348 ä 348qter
349 ä 349qter

350

Marbres, pierres ierres, poteries et verreries.

Designation des mä/chändises

Marbres, pierres, terres, combustibles minlraux etc.
•, .- • (bruts, equarris ou sctes;

Marbres (statuan es J

*seuipteS) p0lis, moulures ou autrement
ou autres) ouvrris. •

„ : f brut .ou equarri et. sei6;
A1Mtre [ *seulpte ou autrement ouvrä.
Pierres dites scientifiques; brutes;
Pierres gemmes taillees (diamant et autres) et pierres scien-

tifiques taillees destinees ä des emplois autres que l'or-
fevrerie, la .joaillerie et la bijouterie1).

Agates et autres pierres de nteme f brutes;
espece \ *ouvr6es.

Cristal de röche | *ouvr6.
tailtees ou sciees ä surfaces
..planes;
seulptees, moulurees ou po-
lies;

Pierres lithographiques
brutes seines ou fa$on-
nries.

Pierres ouvrees, y eompris
les pierres de coristrue-'i
tion ouvrees

Staff et moulages en plätre non eolortes.
Chiques en pierre.
Meules.
Pierres ä aiguiser et pierres du Levant et de 1'Arkansas ä

affiler et ä affüter les outils, brutes, travailtees, tailtees,
polies, ebauchees.

Kaolin.
Alunite brute.
Pierres et terres servant aux arts etntetiers.non denommees,

ä l'exception des phosphates naturels qui sorit repris
ä la liste A et de l'ämeri nrut et de l'amiante, qui figurent
ä la liste F.

Terre d'infusoires öu kieselguhr.'
Pierre ponce, brute, en debris ou en morceaux et pulveriste.
Ardoises y eompris les ardoises avee encadrement en bois

verni ou en bois blanc,- munies d'un abaque oü d'une
gaine metallique pour le eräyon.

Materiaux: briques, tuiles, poteries communes de bätäment.
pierres de construction brutes; pavfc, pierres concaissäes,-
plätre, plaques et carreaux en xylolithe et autres matäriaux.

Marne.
<, f j non epure, y eompris le minerai et les pyrites.
0011 i triturä, epurä, raffing ou sublinte.
Houille (cendres de).'
Bitumes et bilumes et asphalles en röehe et mastic, carreaux,

paves ou dalles.
Jais.
Sucein.

Poteries.

Tuyaux de drainage.
Pots ä fleurs en terre eommune.
Pipes de terre.
Autres poteries en terre commune, non vernissäes, ni

ämailtees.
Autres poteries.en terre commune,, vernissries ou ämail-

16es: briques, tuiles et autres poteries de bätiment.
Toutes autres poteries en terre eommune, vernissäes ou

emaillees. • •

Poteries euites en gräs: ustehsiles et appareils pour la
fabrication des produits ehimiques; tuyaux de toutes
formes; autres eommunes de toutes sortes, appareils
sanitaires, objets de menage, bouteilles et autres.

Poteries euites en gräs: autres eri pätes fines avec ou
sans decorations, reliefs ou ämail.

Carreaux' et pav6s eeramiques, en terre eommune, en
terre fine, euits en gres.

Falenees ä päte commune et stanriiteres.
Fai'enees fines et majoliques.
Poreelaine.
Dents artifieielles ep poreelaine, ämail ou matteres simi-

laires, avec adjonetion de mritaux präcieux et autres.

Verres et cristaux.
Glaces.
Verres bruts coutes de toutes äpaisseu'rs, avec ou sans

stries .ou ^perforations; verres coutes ou moutes de
toütes formes et dimensions, dalles, tuiles, tuyaux pour
toitures, vitrages, eäriälisation oii pavement.

Gobeleterie de verre et de crtetäl: *autres artieles que"
pour lteelairage. '

Gobeleterie de verre et de eristal; artieles pour l'äclai-
rage: verres ou cheminries d'äelairage, räflecteurs, abat-
jour, giob'es ou verrines.

1 Pour les pierres gemmes brutes ainsi que pour les pierres gemmes et les pierres
scientifiques taillees, destinees ä l'orfbvrerie; la joaillerie et la.bijouterie, voir la liste
E ci-aprös.

Nunteros du tarif
" 351

'&?. .V

352 ä 354
355' £t:356''

Designation des marchandises

Vetres ä vitres ofdinaires; verres de^couleur outegrire-
men't teirit'es"; verres pndäs';

_

vertei'assembles en vitraux,
Verres' de' coüleür.oü autres* 6ütfaill6s, däeoräs d'em-
nVflinVo'd' lifWA'rtfonhmnoo * nli
S'reiriteä' lithographiques, • photographiques ou

e peintütes ä' la'liriäih, dfe'lettres ou d'autr
autres,

autres
ornements?

Verres de montres et verres. de" peridüles.
Verres''de lunettes' et d'optique pläris'ou bomb&; köylos

verres ä vitres täill6s d'uri' c6t6 et verres koylosou

357'
358

359
ä' 359 quinq.

360''
362

629
630

630 bis
et 630 ter
635 quater

637

plans d'ün' c6t6; riiSm'e pölisj co'rivexes ou concaves de
l'autre.

Verres dd lunettes polis' et tailläs. •

Vitrifications et ämail eri masses'-oü en tubes; verre filä,
boules et corail factice eri verre; perles en verre et
autres vitrifieations en grains'pereds ou tailläs;* pierres
äb'ijoux, *breloques' color'des ou nori en verre; *fleur"s et
ornements en perle's et poreelaine', mosalques sur
papier ;*eo'u'rorines ebauchees'ou teririin6es et autres objets
eri" vitrifieatiori oü poreelaine, avec ou sans ornements
de metaux'.

Bouteilles, fiol'es et flacons ordiriairäs, pleins ou vides,
mäines münis d'uri bö'uchori iriecanique ou se böuehant
ä l'ämeri et bouteilles dites «champenoises» ou ä! bague
pereäe. ^Groisil ou verre cass6.

Objets en verre non d£nommes.

Ouvrages en matteres diverses.

Corail tailte non montä.
Ouvrages en äeume de mer veritable.
Ouvrages en äcume de mer fausse, en eopal; «täatite,

pätroi'd, diolit ou en asbeste.
Verrerie et. ustensiles pour appareils et instruments

scientifiques et pour laboratoires: *verrerie graduäe ou
jaugee, *objets en verre souffte;. objets en verre autres
que ceux visäs. ci-eontre, objets. en poreelaine, gräs,
faienee, terre räfraetaire, plombagine, ete.

Besides, lorgnons,'loupes; lorgnettes et jumelles de toutes
sortes.

6e sous-eomitä

Mäaux et ouvrages en metaux. — Embarcations, etc.

Numdros du tarif Designation des marchandises

Mdtaux.
Ex. 200 Or.

201 Argent.
202 Cendres d'orfevres.

212 bis *Paille de fer (eopeaux de träfilerie).
218 Limailles ou battitures de fer.

Ouvrages en mätaux.
495 ' *Örfävre'rie d'.or, d'argent, de platine; joaillerie,bijouterie.
496- *Ouvräges doräs ou argentäs par divers proeridäs: bijouterie <

doübtee d'ör ou d'argent, sur argent, sureuivre, maille-
ehort ou ehrysoeale; plaqüä et orfövrerie argentde et
objets similaires doräs; objets eri nickel pur.ou en
plaquä 'de nickel. '

496 bis *Bijouterie fausse.
497 ä 499 Mouvements de montres sans boites.

Montres finies sans eomplieation de systäme, montres
kqq eompliquäes, chronomätres de jioehe, chronographes,

\ montres quantiämes'; montres räveils: •

a üui quater *Avee boites eri or;.
Avec boites en argerit ou en matiöres non'präeieuses.

502 Conipteurs de poehe de tous. genres (podomötres, comp-
teurs de temps, ete.).

f *en ör;
503 Boites de montres finies s en ärgent ou en matteres

non präeieuses.
I *en or;

503 bis Boites de montres brutes j en argent ou en matiäres
I non präeieuses.

504 Mouvements de pendules, d'horloges, deräveils, dejouets
mäeaniques, de tdägraphes, de eompteurs et, en gänä-
ral, tous les mouvements dits d'horlogerie pesant plus
de 500 grammes l'unitä.

IHorloges

et pendules de tous genres ä poser ou ä sus-
peridre (y eompris les horloges en bois), pesant plus

de 500 grammes l'unitä.
•Rriveils, avec ou sans iriusique, pesant plus de 500 grammes

l'unitä. '

I*Pendules-bijoux,
pendules-veilleuses et autres petites

pendules similaires, petits rdveils;
Mouvements desdites pendules et desdits räveils, avec ou

sans musique ou sonnerie.
504 quater Chronomätres de bord, y eompris la boite, rdgulateurs

de precision (battant la seeonde).
505 Compteurs de tours d'6lectrieit6, d'eau, de gaz, de fila¬

ture, et, fen gäriäral, tous eoriipteurs ou appareils dans
lesquels eritre un mouvement d'horlogerie.

506 Horloges d'^difices.
507 et 508 *Carillons et boites ä musique de toute dimension.

509 Fourriitures d'horlogerie exelusivement pour montres et
- äutres.

514' et 515 Machines ä bout'er les plaques et rubans de eardes et
eardes rion garriies.

516 Machines ä hettoyer, ä oüv'rir et ä preparer le lin, la
läine, le cfotori et les autres matiätes textiles ainsi que
les machin'es destiriries ä l'apprä't et au finissage des
tissus eri piäces.

516 bis Machiries. ä srieh'er ou ä carboniser les matteres textiles.
517et 517bis iMätiers "eoritinus, eöiri'plets, ä filer oü ä retordre; mätiers

ä filer autres, rerivideürs, etc.
518 Mätiers ä tisser.
519 Mätiers ä tricots et ä borineterie.

519bis Mritiers ä tuiles, ä dentelles, ä'güip'ures.
,520 Machines ä fabriquer le papier.
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Numeros du tarif
521

521 bis

521 ter

521 quater

523
525 ter

525 quater

528 ä 529 bis
530 '

.531
538

539 et 540

544
544 bis

545

545 bis
545 ter

546
546 bis

547
548

549

551
559 et 559bis

562 ter

562 quater

566 quater

Ex. 568

569

570

573

615 ä 618 ter

619

630 quater
630

quinquies
648 bis

et 648 ter

Designation des marchandises

Presses et machines ä imprimer, pour la typographic, la
lithogräphie, la, phototypie, la taille-douce et-pour
tous autres genres d'impressions sur papier, carton,
bois,. ntetal, celluloid, matteres plastiques en noir et
en eouleur'ä plat, en ereux ou en relief. 1

Machines et materiel aecessoires • d'imprimerie et de pa-
peter ie: •

Machines ä plier, ä fondre les caractäres typographiques,
ä gaufrer; maehines ä enduire,'ve'rnir, gommer, bron-
zer; margeHrs automatiques, machines et materiel de
reliure;

Maehines ä regier, ä perforer les papiers ou eartons, ä fa-
briquer les enveloppes, boites et tubes; ä rogner, eou-
per, däeouper, estamper, tours ä dresser et ä aleser
les elicltes;

Presses et maehines de clicherie et de Stereotypie, autres
que les maehines et presses hydrauliques; presses ä
secher, ereusets et fourneaux de clicherie, presses ä
fondre les cliches, cylindriques, cylindres ä echopper,
maehines ä laminer les cliehes;

Linotypes et autres maehines ä composer analogues.
Machines ä coudre: bätis, transmissions et tetes.
Machines ä ecrire, ä calculer, eaisses enregistreuses et

leurs pieces detachees.
Machines ä rincer, ä boucher, ä eapsuler, ä remplir les

bouteilles."
Plaques et rubans de cardes.
Dents de rots en fer, en aeier ou en cuivre et fils nte-

talliques destines ä leur fabrication.
Rots, feTrures et peignes ä'tisser, de fer ou de euivre.
Caraeteres d'imprimerie, neufs, vieux et hors d'usage.
Cliches, planches et coins pour impression sur papier

autre que' de tenture, avec ou sans dessins, obtenus
par procedes photontecaniques et autres. '

Aiguilles ä coudre, aiguilles pour machines a coudre.
Aiguilles pour-metiers ä tulle, a dentelle, ä tricot, etc.,

fagonnäeset artieul6es.
Braches ä tricoter et autres objets analogues non denom:

m6s, en acier, fer' ou cuivre.
Crochets, poingons a broder et tire-boutons.
Poingons de bureau et de magasin pour percer le papier,

les tissus, etc.
Epingles.
Boueles, agrafes, eroehets, oeillets et rivets pour robes,

pantalons, gilets, bretelles, ceintures, gants, chaussures
et pour toutes eonfeetions, en fer, acier, euivre, laiton
ou tous autres ntelaux communs et parties ntetalliques
de ces objets.

Hamegons.
Plumes en ntetal autre que l'or, l'argent, le platine et

les mdtaux communs dores ou argentds.
* Coutellerie commune: eiseaux de tailleur; secateurs; eou-

teaux de cuisine, de boucher; rasoirs eommuns; autre:
eouteaux feitoants, eiseaux ordinaires, pinees ä easser ou
ä coupcr lc Sucre, etc. Coutellerie fine: couteaux .de
table ä manche d'ivoire,, de nacre ou d'6caille; autre:
lames de rasoirs, de eöuteaux et de'eiseaux (autres que
de tailleur).

Statues en ntetal de grandeur naturelle au moins.
* Serrures et cadenas.
* Buses et ressorts pour toilette, en acier, polis, vernis,

non garnis.
Montures de parapluies: tiges en aeier, droites, cannetees,

dites paragons, pour la fabrication desdites .montures;
montures sans le manche ou mat et sans les garnitures,

y compris les pieces ntetalliques d6tacltees desdites
montures; montures assemblies avec manche ou mat,
avce ou sans garnitures; manehes ou mats, ressorts,
eoulants, godets, noix, anneaux, bouts, viroles' et
autres pieces de garnitures.

* Bouchons mecaniques formes d'un bouton en porcelaine
blanche ou de couleür, monti sur un dispositif en fil
de fer ou d'acier, avee ou sans rondelle de eaoutchoue
et pteces ntetalliques isolies.

Articles de minage en fer, en acier ou en tile noire non
dinommis.

Riservoirs, foudres, cuves en acier imailli d'une con-
tenance de plus de un mitre cube, piices d'acier
imailli servant ä leur construction.

* Moulins ä cafi avec boites en bois, en fonte, ou en tile.
— Articles d'iconomie domestique: presse-viande,
liache-viande, presses ä confitures, petites pompes de

minage.
Appareils inodores 5 tirage ou ä bascule. Riservoirs de

chasse.
* Ouvrages en euivre pur ou allii de zine ou d'itain:

imaux cloisonnis; objets d'art et d'ornement en euivre
ou en bronze, y eompris les imitations (zine et plomb
purs ou alliis).

Ouvrages en matlires diverses.

Embarcations en itat de servir: bätiments de mer, en
bois, en fer ou en acier, ä voiles ou ä vapeur, griis
et armis; *coques de yachts, de *bateaux de plaisance,
*d'embarcations automobiles; coques d'autres bätiments
de mer, en bois, en fer ou en acier; bateaux de riviere
de toutes dimensions, en bois, en fer ou en acier; ä

dipecer, en bois; doubtes de ntetal; *yachts et *bateaux
de plaisance, de rivtere, en bois, en fer ou' en aeier;
embarcations automobiles ä moteur äleetrique ou ä

explosion, en.bois, en fer ou en.aeier.
[ *Agräs et apparaux de yachts, de bateaux de plaisanee et
' yl V\o*»/>ofinne oiifnmohllPQ •d'embarcations automobiles.

Agräs et apparaux.de. navires non d6i
Bees ä branches destines ä lteclairage

ddnomntes.
ä l'atetytene.

Bougies avee pteces isolante's destinies ä l'allumage.
Bees simples destines ä ltecairage ä l'ae6tytene et pteces

d6tacltees.

I Briquets et allumeurs; amorces en bandelettes et.ferro-
e6rium.

Numeros du tarif

Ex. 25
Ex. 26

62 ä 67

148
149

604 et 605

Ex. 620

631
631 bis

634 ä 635 ter

636

638

638 bis

638 ter

639

640
640 bis

640 ter
640 quater

641.

641 bis

642
643
644

644 bis

645
646 et 646bis

649

654

32
•33

52

7e sous-eomite.

Ouvrages en matieres diverses.

Designation des marchandises

Depouilles d'animaux.
Poils pour la brosserie.
Plumes ä 6erire, brutes ou appretees.
Matieres dures ä tailler. — Dents dElephants;"? ecailles

de tortües;, ivoire et 6cailles factices, caseinejdurcie;
eoquillages; os et sabots de betail bruts; j eornes de
betail.

Fruits ä ouvrer.
Coques de eoeo et calebasses vides.-
Grains durs ä tailler.

Insruments de musique.
* Instruments de musique, y- compris les aecessoires et

piecesedetachees.

Ouvrages en matteres diverses. *

Ouvrages en eaoutchoue et gutta-percha:
Feuilles en caoutchouc pur non vulcanisä.
Fils de eaoutchoue vulcanise.
Chaussures ä semelles exelusivement en eaoutchoue.

Fanons de baieine eoupäs et äppretes;
Baleines de eorne. " '

Instruments et appareils seientifiques et instruments et
appareils divers non dänommäs ailleurs; instruments
d'astronomie et de cosmogr'aphie; instruments d'ar-
pentage, de nivellement et de leväe de plan; instruments

de precision, de mesurage et de dessin: appareils
et instruments de demonstration et d'enseigne-

ment pour cabi,nets de.physique et de chimie, pour
laboratoires et pour recherches seientifiques; instruments

d'observation, de g^odäsie etr d'optique; appareils
de photographie: appareils dits detectives, ins-

tantanis, *photo-jumelles et appareils ä main de toute
sorte, stäräoscopiques ou non (genre värascope, gly-
phoscope,etc.);*obturateurs en m6tal;*cinematographes,
appareils de projection,*lanfernes magiques aveemouve-
ment cinämatographiques et *autres appareils;. appareils

et instruments employes en medecine, en Chirurgie
et dans l'art veterinaire.

Porte-plume ä reservoir ou stylographes avee ou sans
plume ou pointe et autres et leurs piöces dätachäes.

Tabletterie d'ivoire, de nacre, d'äcaille, d'ambre etd'am-
broi'de:'
D6grossissages d'ivoire räsultant uniquement d'un
premier travail de scie ou autre analogue, ni polis, ni
lisses, plaques, plaquettes, tubes; noyaux d'un dia-
metre ne döpassant pas trois eentimetres; ^
Bouts d'ambre et d'ambroIde, tailtes ou mouläs, hon
perces, ni montes, ni polis, ni entierement fagonuäs;
* Peignes en ivoire, nacre et autre; en-ecaille jaspee; en
ecaille blonde;
* Billes de billarcl et noyaux fraises d'un diamäl're supe-
rieur ä trois centimetres;
Touches d'instruments de musique ä elavier;
Pipes et tuyaux en bois exotiques ou indigenes, montes
en ambroi'de, ambre, ivoire, 'öcaille ou nacre;
*Porte-eigares et porte-eigarettes avee ou sans monture;
Autres objets.

Tabletterie d'autres matteres:
Pipes et tuyaux en bois exotiques ou indigenes, montes

en toute autre mattere qu'en ambroi'de, ambre, ivoire,
ecaille ou nacre;

Boites en bois laque, genre Chine ou Japon; tous autres
objets.

Tabletterie: pipes entierement en bois.
Eventails et ecrans ä main, montes et non montäs.
Brosserie eommune montee en bois et brosserie fine.
Pinceaux et autres artieles -de brosserie: plumeaux et

plumasseaux, balayettes pour vätements et pelleteries,
goupillons pour verres de lampes ou autres usages,
brosses pour la chaussure constituee par- un tampon
de feutre colte sur bois.

Boutons.
Artieles de bimbeloterie et leurs pteces d6tach6es tra-

vailtees: jeux, jouets, engins sportifs, lanternes veni-
tiennes, ballons, guirlandes et' fantaisies en papier,
pour illuminations ou decorations, lanternes pour
decorations en verre ou mica et tous autres objets; jeux,
jouets, y compris les engins sportifs, eontenant des
mouvements ä vapeur, ä l'61ectrieite ou d'horlogerie.

Cheveux ouvres.
Objets de eollection hors de eommeree: 6chantillons,

objets d'histoire naturelle,antiquit6s'£gyptiennes,grecques,
romaines, ete.

Autres objets de collection hors de eommeree.

LISTE

Nunteros du tarif

30

Comite des matieres grasses
Designation des marchandises

Produits et depouilles d'animaux.
Graisses .animates autres' que de poisson: suifs, .saindoux

et autres.
Degras de peaux.
Cire animate. t.;.-

Päches.

Blanc de baleine et de eaehalot.
" Fruits et graines. ^

Graines et fruits ol6agineux.;
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Numdros du tarif

110
113

115 ter

166

194'
199

Ex. 238

267

298

312
321
322
323

Ex. 30, ex. 51,
ex. 110,
ex. 115,

r ex.. 115 bis,
ex. 115 ter,

ex. 191,
ex. 194,
ex. 197,
ex. 198,
ex. 199,
ex. 238,
ex. 282,
ex. 294,
ex. 298, _

ex. 312,
330.

Designation des marchandises

Huües et.sues v6g6taux.
Huiles vegetales.
.Cire veg6tale de eärnauba, de myrica et autres.
Huile de resine...

Prodults et d6chets divers.

Tourteaux de graines oleagineuses, amureas et grignons
d'olives. -

Pierres, terres, combustibles mingraux, etc.

Cire .min6rale ou ozokerite.
Cire de lignite; paraffine; vaseline.

Produits chimiques.
Acide ol6ique, d'origine animale.
Acide st6arique. '

> •'

Huiles d6glyc6rinees.
Glye6rine

Couleurs.
Yernis.

Compositions diverses.

Savons autres que ceux de parfumerie.
Bougies de toute sorte." •

*Cire et acide st6arique ouvres autrement qu'en bougies.
Chandelles.

Cirages; encaustiques; cremes et enduits pour chaussures,
euirs,- harnais, cordes de bourrage, etc.; enduits iso-
lants; pätes ou compositions ä nettoyer ou ä polir les '

m6taux, etc.; cambouis, graisses "lubrifiantes; graisses
pour -machines, engrenages, courroies, voitures,
wagons, etc.; graisses dites d'extraction (suint, suintine,
huile de suint, etc.), graisses ä souder.

LISTE 1>

Numdros du tarif

128
129
130

131 ä 133.
133 bis

134
135 bis

136
136 bis
• 137

138
139

595
Ex. 597

600

601

601 bis
Ex. 602;,.

Ex. 602bis;
603 ter.
602 ter.

602 quater

Comite g6n6ral des bois.
Designation des marchandises.

Bois.
Bois communs:
Bois bruts, equarris ou sei6s.
Pav6s.
Merrains.
Eclisses, feuillards, 6chalas, perches et etangons.
Bois inject6s ou ayant. requ une pr6paration chimique

quelconque.
Li6ge brut, räpe ou en planches.
Bois d'essences resineuses en rondins, pour la fabrication

des pätes ä papier.
Charbons de bois et de chönevottes.
Paille ou laine de bois.
Autres bois communs. '

Bois fins ou bois des iles.
*Bois odorants.

Ouvrages en bois.
Futailles vides, mont6es ou d6montees.
Pieces de eharpente et de charonnage fa?onnees, autres

que pour tracteurs agricoles et machines pour l'agri-
culture.

Bois rabotes, raines et (ou) bouvet6s, planehes, frises ou
lames de parquet, rabot6es, rain6es et (ou) bouvet6es.

Portes, fenStres, jalousies, persiennes, volets roulants,
Stores en bois, lambris et pi6ees de menuiserie assemblies

ou non.
Bois fil6s pour stores.

Manehes d'outils et d'instruments agrieoles'en bois.

Cuves et cuveaux montes ou demontes.
Jantes en bois courbi, non creusees, ni moulurees, ni

faponnies pour velocipedes.

LISTE E

Commission des diamants et pierres fines.

Numdros du tarif

57

Ex. 175 ter

Ddsignation des marchandises.

Peches.
Perles fines1).

Pierres.
Pierres gemmes brutes (diamant et autres)1).
Pierres gemmes (diamant et autres) et pierres' dites

scientifiques, taillees, destinies ä l'orfivrerie, la joail-
•lerie et la bijouterie2). •,

') Les importations de perles fines, de diamants bruts et de pierres fines brutes
ne sont pas soumises ii la formalitd de la demande prdalable d'autorisation d'entrde.
Mais ces importations sont contrölees, dans les conditions 'ddtcrmindes par les arrStds
des 27 mars et 22juillet 1916 et 27 juillet 1917, soit par la commission des diamants
et pierres fines, soit par la commission rdgionale des tailleries' de diamant du Jura,
selon leurs attributtions respeetives. — Voir 1'arreLd du 27 juillet 1917.

2) Pour les pierres scientifiques brutes et pour les pierres gemmes et les pierres
scientifiques tailldes, destindes ä des emplois autres que l'orfdvrerie, la joaillerie et la
bijouterie, voir ci-dessus la liste B, 5° sous-comitd.

Si
intCommission regionale des tailleries de diamant .du Jura.

(Departements du Doubs', du Jura, de l'Ain, de la Haute-Savoie et de la Savoie.)

Numdros du tarif

Ex. 175 ter

Ddsignation des marchandises.

Pierres.
Pierres gemmes brutes.(diamant et autres) import6es en

vue de.la.taille pour le compte des exp6diteurs
strangers1);

''

EISTE F

Commission interministerielle des m6taux et des fabrioations
de guerre.

Numdros du tarif

Ex. 27

114
115

115 quater

116
119

178 bis
178 ter

Ex. 179 ter
184 bis

185
185 bis

186
191
192

Ex. 200
203

204
205

205 bis

206
207 et 207bis

207 ter
207 quater
et quinq.'

208
209 et 209bis

210
210 bis
210 ter

211
212
213
214

215, 216
et 217

219

219 bis
220
221

Ddsignation des marchandises

Produits et d6pouüles d'animaux.
Bourre et deehets de soie.

Sues v6g6taux.
Gommes äl l'etat naturel d'Euröpe.et exotiquesv
Gommes: ter6benthines, r6sines, colophanes, poix, pains

de resine, brais, r6sinates m6talliques ou autres, ambre
fondu, gommes fondues, produits r6sineux fondus ou
pr6cipit6s, succedanös - d'ambre - ou de eopal et tous
autres produits r6sineux indigenes.

R6sines et autres produits rösineux exotiques, autres que
de pin et de sapin.

Essenee de t6r6benthine."
Caoutchouc, balata, gutta-pereha, bruts ou refondus en

•masse.

Pierres, terres, combustibles min6raux, etc.
Corindon en grains et 6meris pulverises.
Emeris appliqu6s sur papiers et sur tissus, agglomöres en

meules, pierres ou toutes autres formes quelconques.
Emeri et amiante bruts.
Chaux ordinaire et .hydraulique.
Ciment.
Tuyaux et objets moules, en eiment, en b6ton et en ei-

ment arm6.
Carreaux en" ciment comprimö.
Graphite ou plombagine.
Goudron mineral, provenant de la distillation de la

houille.
Metaux.

Platine. •

Aluminium:
•Minerai.
En lingots ou deehets. '

Lamin6, forge ou fondu.
Battu, en feuilles.
En fils.
En poudre.

Fer et acier:
Minerai de fer.
Fönte brute de moulage, fönte d'affinage et fönte spiegel.
Ferro-manganöse, ferro - silicium, silico-spiegel, ferro-

chröme, ferro-titane, ferro-molybdöne.ferro-tungstöne,
ferro-vanadium et tous alliages ferro-mötalliques ä 616-
ments rares, autres que ceux ci-dessus mentionn6s.

Fer et acier bruts'em lingots.
Fer ou acier' lamin6 ou forg6, en blooms, billettes et

barres, moulures unies ou orn6es, fer ä relief
intermittent.

Acier fin pour outils.
Aciers sp6ciaux.

Fer ou acier machine.
Feuillards en fer ou en ,acier.
Töles planes de fer ou d'aeier.
Töles planes d'aeier au nickel.
Bandes lamin6es ä'chaud, dites larges-plats.
Fer 6tam6 (fer-blane), cuivr6, plomb6 ou zingu6.
Fils de fer et d'aeier..
Rails de fer ou d'aeier ordinaire et d'aeier sp6cial.
Roues, bandages et eentres de roues en fer ou en acier

pour wagons et voitures de chemins de fer et de tramways

et pour loeomotives.
Essieux droits pour mat6riel de chemins de fer et de

tramways.
Essieux non d6nomm6s.
Essieux eoud6s pour loeomotives et essieux pour

automobiles en fer ou en acier.
Chutes, ferrailles et d6bris' de vieux ouvrages nq pou-

vant Stre utilises que pour la refonte: de fönte, de fer
ou d'aeier;

Deehets de fer 6tam6 de 5millim6tres d'6paisseur au plus.
Mächefer et scories de forge.,
Cuivre pur'ou alli6 de zinc, d'6tain, d'aluminium ou de

manganöse: '

Minerai et demi-produits..
Cuivre de c6ment, cuivre eoul6 en masses brutes, gre-

naille3, lingots, plaques, anodes.
Coul6 en masses brutes, lingots ou plaques.
Lamin6 ou battu, en barres ou en planehes.
En fils polis ou non, autres que dor6s, argent6s ou

niekel6s.
Dor6 ou argent6, en masses ou lingots, battu, tir6, lamin6

ou fil6 sur fil ou sur soie, bronze en poudre.
Limailles et debris de vieux ouvrages.

') Les importations de perles fines, de diamants bruts et de pierres fines brutes
ne sont pas soumises ä la formality de la demande prdalable d'autorisation d'entrde.
Mais ees importations sont contröldes, dans les conditions ddtermindes par les arrStds
des 27 mars et 22 juillet 1916 et 27 juillet 1917, soit par la commission des diamants
et pierres fines, soit par la commission rdgionale des tailleries de diamant du Jura,
selon leurs attributions respeetives. — Voir l'arrdtd du 27 juillet 1917. •
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#Jum6ros du starlf

;222

223

'224

225

'226
227
228
229
230
231
232
233

262.bis
• .J '

Ex. 300
302

331

332

347 bis

349
quinquiös

361

510

511
511 bis
Ex. 512

512 bis

513
524

524'bis
525

525 bis

525 quinq.

525 sexiös
526, 526 bis,
I R526 ter,
526 qua ter,
526 qiiinq.
526 sexiös.

527

527 bis
Ex. 532

532 bis
532 ter

Designation des marchandises

Plomb:,
"'"Minerais, mattes et scories.

.slsniJn.asses. brutes,, saumons, barres ou plagues, argenti-
föres..et. .non argentiföres.

.AHJ6 d'antimoine,en,masse.
''Battu'. ou1 lamiqö. '

Limailles et döbris de vieux ouvrages.
Etain: '" " k'

Minerai.
En masses brutes, saumons, barres ou plaques, pur ou

alliö d'antimoine.
Pur ou alliö, ,battu pu laminö, ou ötirö, en fils de

toutes dimensions et en feuilles de plus et moins de
750 grammes par mötre carrö.

Limailles et döbris de vieux ouvrages.
(»Zinc: '

Minerai.
En masses brutes, saumons, barres ou plaques.

t'Laminö. •

Limailles .et.idebris tfle,vieux ouvrages.
NicÜel:

Minerai.
Produits-de premiere fusion (fonte, mattes, speiss).
Pur,,affm6 en lingots ou masses brutes, battu, en barres,

lamin6.et.en fils.
•Alliö,au cuivre, avec ou sans zinc, en lingots ou masses

'.brutes, battu, lamirie et en fils.
Mercure natif.'" "

Aritimoine, minerai, sulfurö; fondu, metallique ou r6gule.
Arsenic,'ininerai Vet mötälliqiie.
Cadmium brut.
Bismuth (6tain de glace).
,Mangan6se (minerai).
Cobalt (minerai).'
Minerais^non dönommes. '

Prodults chimiques.
Carbure de calcium.

Couleurs.
1

Noir min6ral.
Charbons agglomerös et cuits pour l'ölectricitö et pour

autres usages indusriels.

Poterles.
Poteries r6fractaires en terrc commune: creusets, cornues,

cazettes. mouflcs et pi6ces 6vid6es ou creuses autres
que les briques; briques pleines de moins de 2 döci-
metrcs cubes et briques. autres de toutes formes et
dimensions.

Autres produits rcfractaires: briques et piöces ä base de
silice, alumine, bauxite, magn6sie, etc., et creusets et
produits en graphite, plombagine ou autres d6riv6s du
carbonc. >

Pi6ces pour l'61ectricit6, cn porcelaiile, faience, gr6s blänc
ou de coulcur, sans parties de m6tal ni d'autrcs
matures.

Pi6ces pour l'61ectricit6, en verre, sansfadjonction de
m6tal.

Lampcs 61ectriques ä incandescence.

Ouvrages en m6taux.

Machines ä vapeur fixes ct machines de navigation, tou-
jours söparöes de leurs chaiidi6res; pompes ä vapeur
fixes; comprcsseurs d'air et de gaz aivers; motcurs ä

gaz, ä petrolc, ä alcool, ä air chaud, ä air comprim6
et ä tout, autre mölange gazcux ou explosif et tous
autres moteurs non' dönommes avee piston et sans
piston.

Machines ä vapeur locomobiles, y compris les chaudi6res.
Machines ä vapeur demi-fixes, y compris les chaudi6res.
Machines routiöres (ä l'exception des tracteurs agricoles)

el rouleaux comprcsseurs ä vapeur, ä, pötrole, ä
benzine, ä alcool, etc.; machines locomotives ä voic 6troitc
et 6 voic ordinaire.

Machines hydrauliques ä roues, ä piston, ä turbines,
pompes, ventilateurs.

Tenders de machines ä vapeur locomotives.
Machines dynämo-ölectriques.
Apparcils' 61ectriqucs ct clectro-techniques.
Machincs-outils.
Möcaniquc.gönörale: machines pour la minoterie, moulins

ä cylindres; machinesä fabriquer les patesalimentaires;
appareils de levagc; poulics de transmission; balances;
bascules; mat6riel fixe de chemins de fer et tramways;
presses.

Apparcils de chargemcnt pour hauts fourneaux; guculards
de hauts fourneaux; poches ä fontes; mölangeurs ä
.fontes; convcrtisscurs d'acicrie; chariots de' coulöe;
trains de laminoirs divers; rouleaux entraineurs; ri-
£eurs pour laminoirs; appareils de chargement de fours

iarlin.
M6canique g6n6rale; apparcils:.complets non dönommes.

IChaudiörcs
5 vapeur.

Chaudi6rcs döcouvcrtes, gazometrcs, r6cipients en töle de
fer ou d'acier.non galvanis6e.','Radiateurs pour calori-
.föres, röchäuds.ä gaz, ä p6tröle, ä alcool.

• * Caloriföres ä vapeur et ä eau chaude et leurs chaudieres,
caloriföres ä .petrole, chauffe-bains avec parties en
cuivre.

Appareils ä sucre, ä chauffagc .pour brasseries, distilleries,

„parfumerics, pharmacies, cuisines, oü le cuivre et
le bronze ..dominent cn, p'oids.

.Machines.'et appareils frigorifiques.
Pi6ccs d6tachees "de machines et de transmissions, en

fonte moul6e non mall6able,-tourn6cs,, lim6es ou ajus-
t6es autres que les pi6ces de rechange de tracteurs
agricoles et de machines pour l'agriculture.

Cylindres dc,.laminoirs. bruts. '

Volants dc machines.

Numeros du larif Designation-des marchandises

Ex. 533 Pi6ces^detachees de ' machines (autres que les pi6ces de
"rcchange"'poür

"
les tracteurs agricoles et les machines

jiour l'agriculture^,^de timbnerie/'de frein et'de^trans-
inissions,' en'Ter 'ou"en" a'cierd6rg6""pu estampS.^'en fer'
ou en .acier moHlb, en"^fönte malleable, et 'piöcfes d6-

^tach6es':de cadres(porteurs de chässis d'automobiles en
-töle d'acier^emboutie ^oUjSqiidöe. * 1

533 bis Eisieux droits "inontes p'our materiel de chemins de fer
et tramways.

533 ter 'Arbres 'droits' pleins, -bruts ou travaillös.'
533quater Arbres droits-fores, ,arbres: coudös, arbres ä manivelles,

bruts'.'ou;travailles.' •

533 quinq. Elements de turbines ä vapeur; ä gaz, ä pötrole ou]_ä
tout autre .mölange gazeux ou explosif, travaillös.

533sexi6s Piöces dötachees .de.chaudiöres ..et .q'appareils similaires-
en töle emboutie oii soudee, .brutes Voui.travaill6es.

533 septiös Billes de roulement.
533 octiös Bätis et carcasses de dynamos et-.de.pioteurs electriques,

croisillons ..d'induits, fourreaux' de collecteurs, pöles
Pleins'"de dynamos et alternateurs,..en fer ou en acier
forge ,ou ,estamp6, en fer ou en acier moule, en fonte
inällöable,' en töle emboutie ou soudee.

534 Ressorts "en acier pour'carrosserie, -automobiles, wagons
et locomotives. ' "

•Ex. 535 -Piöces detachees de machines en cuivre, • pur ou allie ä
tous metaux, coule, moule, forge (coussinets, röbinets
et appareils accessoires pour eau, gaz et vapeur, etc.)
autres que les pieces de rechange de tracteurs agricoles

et de machines pour l'agriculture. *

Ex. 535 bis Piöces dötachees de maehines et de transmission non de-
nommöes, de deux ouN plusieurs .mötaüx, .tels .que fer,

'
acier, fonte, cuivre pur .oü allie.'deHous .mötaux nom-

'mes aux articles jprecedents, tels'que coussinets, robi-
.flets et appareils accessöires .poiir eau, gaz et. vapeur,
,ä l'exception .'des piöces de rechange de tracteurs agri-
,coles.

535 ter Fils et cables .isoles pour l'electricite.
536 Induits de machines dynamo-electriques et piöces döta¬

chees, tellcs que bobines, pleines 'ou vides en mötal
entouröes de cuivre isole, pieces travaillees en mötal,
ajustöes ensemble ou dömontöes pour machines, appareils

ölectriques, appareils ölectro-techniques, "trans-
formateurs et autres applications de l'ölectricitö.

536 bis Lampes ölectriques ä arc et piöces dötachees en' fer ou
en acier.

536 ter Aimants autres que les ölectro-aimants, äimantös ou non.
Ex 537 Outils emmanches ou non, en fonte,.en fer ou cn acier,

autres que les faux, faucilles, fourches, crocs et räteaux.
541 et 542 Toiles mötalliqu'es en fer,'acier, cuivre ou laiton.

543 Grillages en.fer.ou cn acicr.
543 bis Töles pcrforecs en fer, acier, cuivre, laiton, zinc ou

autres mötaux.
543 ter Treillis en fer, acier, .cuivre, laiton, zinc ou autres

mötaux.
550 • Cylindres cn cuivre ou laiton pour impression, gravös ou

non graves.
552 Ouvrages cn fonte moulöc,.non.tournös ni polis:

' Coussinets de chemins'de fer, plaques de dallage, plaques
foyöres, coulöes ä döcbuvcrt!

553 Tuyaux cylindriqucs droits, pour canalisations, dc 7 milli¬
metres d'epaisseur et' plus.. — .Pöutrclles ct colonnes
plcincs ou creuses, non ornöes; bätis de colonncs simplc-
ment pcrcös dc trousj cornues pour la fabrication du
gaz, barrcaux plcins de grilles .et leurs assemblages,
grilles ct plaques dc foyer, barres droites ä.section
plcine, cuves dc gra'ndes dimensions pour usages industries,

trappes de regards, plaques d'ögout et objets
analogues d'un moulagc grossicr.

553 bis Tuyaux cylindriques droits, pour canalisations, de moins
• de 7 millimötres d'öpaisseur; tuyaux dits raccords de
-canalisation, tcls que: coudes, embranchements,
raccords droits (y compris les raccords munis de brides
brutes pcrcöes ä la möche).

1

554 Fonte mecanique ou d'ornemcnt.
555 Autres que les piöces möcaniqucs, ötames, .cuivrös, bron-

zös, vernissös, ömaillös ou rendus inoxydables. ' •

555 bis Cylindres ä ailettes et ä envcloppe d'eau, pistons, car¬
ters, tubulures en fonte pour moteurs ä explosion.

556 Ouvrages en fonte trempöc (durcie par coules cri coqüille).
'557 Poölcs, cheminöcs, caloriferes, fourneaux de cuisine,

cuisiniöres.
557 bis Ouvrages en fonte moulöe: poteries et autres objets ne

rentrant pas .dans les classes ci-dessus.

et 558 bis } Ferronncrie.
Ex. 558 ter Ferrures de voiturcs,' autres que pour tracteurs agricoles

et machines pour l'agriculture, et spöcialement Celles
rentrant dans la construction du materiel roulant des
chemins dc fer (y compris les .tampons de choc ct
crochets de traction).

559 ter * Paumelles avec ou sans parties en cuivre ou tout cuivre
ou laiton. "

559 quater * Clös, penes en fer de toute sörte, fiches, charniöres en
fer ou cn töle, loquets, targettes et tous autres objets
cn fer. .brut, ebarbös ou non, tournös, limös ou polis
ou avcc partie de cuivre ou de laiton ou toiit cuivre
et laiton, .pour ferrures de meubles, portes, croisöes. •

561 Cäbles de,fer et d'aeier autres .que ceux draguös dans
"des ports et,rades de,France. ' 1

561 bis Ronces,.artificielles en. fer,ou en.acier.
562 et 562 bis Ancres et chaInes en-fer öu en .acier, autres que cellcs

draguöes dans, les ports et 'rädes de France.
- 563 .Qoüs ä' ferrer les animaux et crampons ä glace.
564 .Clous en fer ou en acier.
565 Pointcs.cn. fil de fer ou d'acier.fabriquees ä la möcanique.

566 et 566 bis -'-Vis, pitons, gonds, crochets, boulons,' rivets, öcroüs et
töus articles non dönommes de boulo'nn'efie ou de vis-
serie.

566 ter Rondelles brisöes destinees ä faire ressort.
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Numeros du tarif
567 et 567 bis

567 ter

Ex. 568

571

572

.572 bis

574

575
575 bis

576
576 bis
576 ter

576 quater' 577'

578
579

579 bis

580

581

582
584

Ex. 585

585 bis
Ex. 586

587
588
589

614

614 bis

614 ter

Ex. 620

620 bis

620 ter

Numdros .du tarif

41
42

59 et 60

61

Armes
de

commerce.

Designation des marchandises

Tubes, Serpentins, raccords de toute espece, y compris
les tubes et Serpentins' einboutis ou sans soudure et
les viroles de chaudier'es en fer ou en. acier.

Recipients en acier, sans soudure, "pour ga'z comprimäs
ou Iiqu6fi6s.

Tous articles en fer, en acier ou en töle noire non d6-
nomm6s, autres que les articles de menage.

Bouclerie pour Sellerie, ferrures et accessories de har-
nacbement ,en fer, en fonte malleable et en acier. coul6.

Cbaudronnerie,- y compris les.broches eri cuivre (autres
qu'ä tricöter) et les tubes en cuivre pur ou alli6.de
tous autres metaux pour tous:emplois.

Outils en cuivre pur ou alli6.de "zinc ou d'6tain, em-
ma'nch6s ou non.

Articles de lampisterie.et de ferblanterie ouvrag6s, for-
in6s de l'association de divers .mätaux avec le cuivre.

Objets en cuivre pur oil allie non d6n'omm6s!.
*Cloüs de tapissier, tige acier ou'fer, tete'eh cuivre pur

ou allte de zinc ou d'6tain, pölis o'u vernis.-
•Tuyaux et ouvrages^ de.toutes sortes en plonib.
Plomb ,'de chasse (grenaille).
Accumulateurs 61ectriques 'et pieces d6tacb6es.
Piles seches.
Poteries et autres. ouvrages en 6tain, .pur ou allie de

zinc. d'antimoine ou'de plomb.
Ouvrages en zinc, de toute espece.
Ouvrages en nickel, allie äu cuivre ou au zinc (maille-

chort) ou en m6taux nickel6s.
Ouvrages en aluminium autres que la bijouterie.
Ouvrages .en bronze d'aluminium ne contenant pas plus

de 20 % d'aluminium!

Armes, Poudres et munitions.
Armes de guerre r6glementaires portatives et.armes de

guerre en.usage.ä l'ätranger (fusils et carabines).'
*Armes ancie'n'ries pöur collections;et armes de tous genres

pour panoplies':
Armes blanches; armes ä feu, de tous

systömes; 'armes utilisant cömme'force
propulsive les resso'rts, l'air comprim6,
les g'az' Iiqii6fi6s, etc.';' canons de'fusils'
et pieces d'arm'es' b'ruts -de forge;'
groupes' de pieces assemblees' et pieces
non assembles autres' que-brutes' de
forge.

Armes d'affüts et affüts.
Dynamite.
Capsules de poudre fulminante de chasse, de tir, y com-

' pris les amorces ou detonateurs de mines. — (Les
capsules de poudre fulminante de guerre sont prohiböes

* par la loi de douane.)
Detonateurs pour mines avec amerce älectrique.
Cartouches de guerre et de chasse vides; cartouches pour

soci6t6s de tir. (Les cartouches de guerre et de chasse
pleines sont prohib6es par la loi de douane.)

Enveloppes et parties de grenades. Autres projectiles.
Möches de mineurs.
Artifices pour divertissements.

Ouvrages en matteres diverses.

Voitures pour voies non ferr6es.
Voitures de voies ferr6es (chemins de fer et tramways),

y compris les caisses, chassis ou boggies', ou parties
de caisses, de chässis ou boggies de voitures ou de
wagons, pour chemins de fer ou tramways.

Velocipedes, pieces de v61ocipödes et jantes en fer ou en
• acier.

Voitures automobiles:
Chässis avec ou. sans moteur, avec ou sans carrosserie.
Carrosserie pour voitures automobiles. ' '

Cadres porteurs de chässis en töle d'acier emboutie.
Jantes pour voitures automobiles en fer ou en acier.
Phares et g6n6rateurs d'ac6tylöne pour automobiles.

Chapes, chambres ä air ou pneumatiques.
Blocs, bandages pleins pour garnitures de roues de

voitures, ä l'etat brut, travaillä ou fini.
Chapes chambres ä air ou pneumatiques, bandages pour

garnitures de roues de cycles, ä l'ätat brut, travaillä
ou fini.

Courroies, tuyaux, clapets ou autres ouvrages en
caoutchouc, en gutta-percha, pur ou mälangä, souple ou
durci, combine ou non avec tissus ou autres matteres.

Ouvrages en amiante ou asbeste:
Papier ou carton armes ou non de fils, toiles ou pteces

mätalliques.
Fils et cordes assoeiäs ou non ä d'autres matteres.
Garnitures de pistons ou d'essieux, joints de tuyauteries.
Tresses, tissus et autres ouvrages avec ou sans incorporation

d'autres matteres. • • s

Dentelles d'amiante.
Mica en feuilles ou plaques; objels en mica; micanite et

agglom6r6s de mica; papierset toiles micaeäs, meme
• mälangäs d'autres matteres.

LISTE G.
Comite des produits chimiques.

Designation des marchandises

Produits et depoullles d'anlmaux.
Noir d'os (noir animal).
Oreillons.

Substances animates, brutes, propres ä la mädecine
ou ä la parfumerie.

Eponges de toutes sortes {
*pr6par6es.

Autres substances brutes (muse, queues de rats musquäs,
cantharides dcss6ch6es, civette, castoräum,. ambre
gris, etc.).

Numdros du tarif

111
112

112 bis

117
121
122
123

126
126 bis
126 ter

126 quater
127

'140

150 ä 157

234
.234 bis

234 ter ä 282

Designation des marchandises

Huiles et sues v6g6taux.
Huiles fixes aromatisäes.
Huiles volatiles ou-essences.
Parfüms synthätiques ou *artificiels; vanilline et ses

'derives.
Baumes.-
Manne. •

Aloes.
Opium.

EspJces ntedlclnales.
Racines.
Herbes, fleurs et feuilles. r
Ecorces. '

Lichens.
Fruits et graines mädicinaux.

Bois.de teinture.
Bois.

Telntures et tanlns.

283 & 294

295 ä 310

311
313

315 et ex 316

318
319 ter

320
324

325
326 et 326bis

326 ter

327
327,b is

329

Produits chimiques.
Brome liquide.
Bromures et tous produits bromäs.
Tous autres produits chimiques (ä l'exception des produits

däsignäs ci-aprös: nitrates (270),superphosphates de chaux
(279 bis) et engrais chimiques (281 bis)-compris dans la
liste A; acide oieiqiie' d'origine animate, acide st6a-
rique, builes d6glyc6rin6es (ex. 238) et glycärine (267),
repris ä la liste C; carbure de calcium (262 bis), inscrit
ä la liste F; saccharine (281)! prohibäe'par la löi de
douane).

Telntures pr£par6eis.

Couleurs.

(ä l'exception des .vernis (298), repris ä la liste C, du
noir animal (Ex 300) et des charbons agglomäräs (302)
inscrits-'ä la liste F).

Compositions diverses.

Parfumeries.(savons et autres)..
Parement pour 'l'ehcollage des fils et l'appröt des tissus.
M6dica!ments composes:

Eäüx 'distill6es' non alcooliques1).
Non d6nbmrries,.figurant dans.tine pharmacopäe offi-'

cielle8).
Amido'n proprement dit.
Dextrine et autres produits d6riv6s des fäcules, des ami-

dons eu d'autres amylacäes non d6nonim6es.
Cire ä cacheter.
Colle de poisson, de tendons de baieine et autres simi-

laires.
Colle d'os, de nerfs, de peau, etc. '

Gelatine en poudre, en feuilles, en feuillets ou en plaques.
Pätes ä rouleaux ä base de gälatine et de glycärine avec

ou sans addition de sucre.
Albumine.
Casäine pure ou combinäe avec les alcalis ä l'ätat solide

ou ä l'ätat de dissolution.
Sucre de lait.

Articles du tarif douanier non vi»6s dans les listes A it G.

Numäros du tarif

'44
91

109 Tabacs.

en feuilles ou en
cötes

fabriquäs (cigares,
cigarettes,
tabacs ä priser, ä
mächer et ä fu-
mer)

Sauce de tabac
(Praiss).

174

174 bis

473
474 '

495 bis
560 '

583
648

Ddsignation des marchandises.

Produits de päche frangaise. — Hors prohibition.
Sucres. — L'imporlation des Sucres, d'origine et de

provenance ätrangöres, est r6serv6e ä l'Etat. (Däcret du
2 mars 1916.)

En vertu de la loi de
douane,' ces produits ne
peuvent ötre importös
que pour le compte de
la rägie, sauf les
importations de tabacs fa-
briquäs pour l'usage
personnel des importa
teurs, jusqu'ä concurrence

de lOkilngrammes
par destinataire et par
annäe, sous räserve
d'autorisation speciale
et moyennant l'accom-
plissement des formali-
16s räglementaires.

Eaux-de-vie. — Prohibition absolue. (De-
cret du 22 d6cembre 1916.) '

Alcoels autres. — Prohibition absolue, sauf
les exceptions prävues par le däcret du
22 däcembre 1916.

Liqueurs.- — Prohibition absolue. - (Däcret
du 22 däcembre 1916).'

Contrefagons en librairie i Articles prohibäs par la
Cartes ä jouer I loi de douane.
Monnaies d'or, d'argent, de cuivre et de billon.
Ancres, cäbles et chaines draguäes dans les ports et rades

de. France. — Hors prohibition.
Poudre ä tirer. — Prohibäe par la loi de douane.
Allumettes chimiques et'bois präparäs pour allumettes.

— La loi de douane räserve au monopole l'importation
de ces produits.

Boissons
distilläes

• Les caux diätilliScs alcooliques suivcnl lc rßgimc des caux-dc-vic cl sont, comme
tcllcs, frapp6cs de prohibition absolue. (DCerct du 22 d6cembrc 191G.)

2) Les medicaments composes non inscrits dans unc pharmacopec officicllc sont
prohibis par la loi de douane.
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Observations generales.
L'importation des marchandises figurant dans la liste A (Derogations

g6n6rales) n'est subordonn6e ä aucune autorisation speciale.
Les marchandises comprises dans les listes B ä G ne peuvent etre

import6es que sous le couvert d'une autorisation pr6alable d61ivree sur
la demande de l'importateur et apres avis de la commission ou du comite
competent1). Cette regie s'applique aux importations de toute' provenance

etrangere (alli6e ou neutre), sauf les exceptions ci-apres:

Marchandises dnumerees dans les listes B, C, D et Gh

Les marchandises d'origine. britannique, import6es du Royaume-Uni,
sont admissibles, ä l'entr6e en France, sous le couvert de licences d6-
livr6es aux exportateurs anglais par le bureau fran^ais des douanes de
Londres.

Ne participent pas ä ce regime et sont, par consequent, soumis ä la
regie g6n6rale rappeiee ci-dessus les produits design6s ci-aprts dont
l'importation est contingentee: graisses et'huiles animates ou v6g6tales; acides
ol6ique et st6arique; huiles d6glyc6rin6es; savons; bougies et chandelles;
tissus de jute; tissus et bonneterie de coton, tissus et bonneterie de laine
(non compris les dentelles, les broderics, la passementerie et la rubanerie).
(Arrangement franco-britannique du 24 aoüt 1917.)

Les marchandises d'origine italienne, import6es-d'ltalie, sont admissibles

dans la limite des contingents fix6s, sar simple production du
bullctin-certificat de la douane italienne qui • doit.accompagner les mar-

*) Les demandes d'autorisation, 6tablies en conformity des modules
r6glementaires, doivent etre adress6es:

1° Pour les marchandises comprises .dans les listes B, C, D et G
(Demande en trois exemplaires):

Au secretariat du comite des derogations, 6, Rue Saint-Romain, Paris;
2° pour celles des marchandises de la liste E qui sont soumises ä

l'autorisation pr6alable (pierres, gemmes tailtees, non mont6es, diamant
et autrcs) et pierres scientifiques tailtees destin6es ä l'orfevrerie, la joail-
lerie.et la bijouterie (Demande en trois exemplaires):

Au president de la chambre syndicale dont l'importateur fait partie
ou, s'il n'est pas syndiqu6, ä l'une .des trois chambres syndicales suivantes:

Chambre syndicale de la bijouterie, de la joaillerie, de l'orfevrerie
et des industries qui s'y rattacbent, 2bis,' Rue de la Jussienne, Paris;

Chambre syndicale des n6gociants en diamants, perles, pierres pr6-
cieuses et des lapidaires, 18, Rue de Provence, Paris;

Chambre des negociants-commissionnaires et du commerce ext6rieur,
section «bijouterie», 18, Rue de Paradis, Paris!' '

Le president de la chambre syndicale, apris avoir demande ä l'in-
t6ress6, s'il y a lieu, toutes justifications utiles; transmet la demande re-

chandises originaires et import6es d'ltalie, autres que elles comprises
dans la liste' des derogations gen6rales. /

Ne participent pas ä ce rlgime et sont, par consequent, soumis ä la
regle generale, ceux des articles marqu6s'de l'ast6risque dans les listes
visees ci-dessus qui ne figurent pas au tableau A .de l'arrangement • franco
italien du 30 raai 1917. *

Marchandises inscrites dans la -liste F.
En ce qui concerne les n0B 27, 114, 115, 115 quater, 116, 119, 178 bis,

178 ter, 179 ter, 179 quater, 184 bis, 185) 185 bis, 186,'191, 192,204,300,
302, 331, 332, 347bis, 349quinquies, 361, 524bis, 525sexies, 526, 526sexies,
527, 527 bis, 532 bis, 532 ter,"536 bis, 536 ter, 543 bis, 543 ter, 557 bis,
559 ter, 559 quater, 566 ter, 575 bis, 577, 580 ä 582, 584 ä 589, 614 (voi-
tures de voies fences, chemins de fer et tramways), -620, 620 bis et
620 ter, de la liste'F, le contröle de la commission interministerielle des
m6taiix et des fabrications de guerre ne s'applique pas aux produits
d'origine britannique, imported du Royaume-Uni, non .plus qu'aux produits
d'origine italienne, import6s d'ltalie. Ces produits sont admissibles, ä
l'importation de Grande-Bretagne, sous licence d61ivree ä ,1'exportateur
anglais par le bureau fran^ais des douanes de Londres, et, ä l'importation
d'ltalie, sur production du bulletip certificat de la douane italienne2).

Sous r6serve de ces exceptions, la generality des'produits inscrits
dans la liste F ne peuvent quelle qu'en soit Torigine (alliee ou ,neutre),
etre introduits en France que sous le couvert d une autorisation de la
commission interministerielle des metaux'et'des fabrications defguerre,
deiivr6e sur demande de l'importateur frangais.

vetue de son visa au ministere du commerce, service technique, 66, Rue
de Bellechase.

3° Pour' les marchandises figurant ä la liste F. (Demande en quatre
exemplaires):

Au service public int6resse, si la marchandise doit etre livree ä un
service public (Etat, d6partement ou commune), soit dans l'etat oü elle
est import6e, soit apres transformation ou usinage. Ledit service trans-
met la demande, avec son avis, au secretariat de la commission
interministerielle des metaux} etf des fabrications' de guerre,H4! Rue de la
Tr6moille, Paris;

au secretariat du comite des derogations, 6, Rue Saint-Romain, Paris,
si la-marchandise est destin6e ä etre entrepos6e dans un magasin de vente
ou ä etre.livree au public, soit ä l'6tat brut, soit'apres transformation
ou usinage. Le secretariat du comite de derogations -transmet la demande
ä la-susdite commission des m6taux et des fabrications de guerre.

2) A l'exclusion, pour les' importations d'ltalie, des marchandises
marqu6es de l'ast6risque sous les n?B 526 sexies, 559 ter et quater, 575 bis,
581, 587, 589 et 620 bis. *
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